
CHAPITRE 4 

LE FÉDÉRALISME



Questions du jour

- Quelle est la différence entre un État 
fédéral et une confédération ?

- Depuis quand la Belgique est-elle un État 
fédéral ?

- Quelles sont les compétences des 
Communautés en Belgique ?

- Quelles sont les compétences de l’autorité 
fédérale ?

- Est-ce que toutes les Régions, en Belgique, 
exercent les mêmes compétences ?



Concepts-clés

- Fédéralisme asymétrique

- Compétences résiduelles

- Matières personnalisables



INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC
Chapitre 4 – Le fédéralisme

A. Définition et distinction avec le 
confédéralisme

• Un régime politique où l’État est composé d’une 
autorité fédérale (compétente pour régler certaines 
matières sur l’ensemble du territoire national) et de 
plusieurs entités fédérées (compétentes pour régler 
d’autres matières, chacune sur une partie de ce 
territoire).
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art. 4 à 16ter de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles).
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Compétences attribuées / compétences 
résiduelles
Art. 35 Const. :
« L'autorité fédérale n'a de compétences que dans les matières 
que lui attribuent formellement la Constitution et les lois 
portées en vertu de la Constitution même.

Les communautés ou les régions, chacune pour ce qui la 
concerne, sont compétentes pour les autres matières, dans les 
conditions et selon les modalités fixées par la loi. Cette loi doit 
être adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa ».

Disposition transitoire :
« La loi visée à l'alinéa 2 détermine la date à laquelle le présent 
article entre en vigueur. Cette date ne peut pas être antérieure à 
la date d'entrée en vigueur du nouvel article à insérer au titre 
III de la Constitution, déterminant les compétences exclusives 
de l'autorité fédérale ».
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Art. 38 Const. :
« Chaque communauté a les attributions qui lui sont 
reconnues par la Constitution ou par les lois prises en 
vertu de celle-ci ».

Art. 127 à 129 Const. : Comm. fr. et Comm. fl.

Art. 127 Const. : enseignement et culture
Culture? : art. 4 L.S.R.I.

Art. 128 Const. : « matières personnalisables »

Art. 129 Const. : emploi des langues
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Compétences des Régions

Art. 6 L.S.R.I. :
I. Aménagement du territoire
II. Environnement et politique de l’eau
III. Rénovation rurale et politique de la nature
IV. Logement
V. Agriculture
VI. Économie
VII. Politique de l’énergie
VIII. Pouvoirs subordonnés
IX. Politique de l’emploi
X. Travaux publics et transports
XI. Bien-être des animaux
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